
ENVIRONNEMENT : 

Avec la participation de tous, nous avons contribué à rendre la commune plus respectueuse de 
l’environnement et économe en énergie. 

• Mise en conformité des bâtiments municipaux (eau, électricité et qualité de l'air), à la suite du bilan

énergétique réalisé par Soleval.
• Rénovation des éclairages publics (492 points lumineux led+++ et solaires avec diminution de la

consommation tout en ayant développé le réseau).
• Extinction de l’éclairage public la nuit entre 1 h et 6 h.
• Initiatives citoyennes écologiques : journées nettoyage de la commune, distribution de sachets pour les déjections canines.
• Actions de Développement Durable expérimentées à l'école : installation d’un hôtel à insectes,

délimitation d’une jachère fleurie.
• Réhabilitation de 2 chemins de randonnée : la Madeleine, la Blanquette.
• Organisation des salons Montgiscard Côté Nature.

VIE ASSOCIATIVE, SPORTS, ASSOCIATIONS, CULTURE : 

Durant ce mandat, nous avons continué à soutenir la dynamique associative au service 
d’une commune vivante, tournée vers l’avenir.

• Stabilisation du financement direct des associations et renforcement de la relation de proximité
avec les responsables.

• Accompagnement de nombreux événements : le Cinéma en plein air, la patinoire hivernale, les saisons théâtrales, les Warfare,
la pêche au canal, les caisses à savon, manifestations sportives (GRS, judo) ainsi que le Championnat de France de tir à l’arc. .

• Investissements importants réalisés dans les équipements (tennis, pétanque…), mise à disposition d’un bâtiment pour le Comité des
Fêtes et l’Étoile Bouliste, entretien du stade tout au long de la saison…

• Des marchés nocturnes qui contribuent au rayonnement de la commune.
• Animations spécifiques en 2025 lors du passage du Tour de France.
• Accueil de nouvelles associations (Loisirs adaptés, Motoragais,...).

FINANCES : 

Les finances ont été gérées avec la volonté de préparer l’avenir dans un contexte politique et économique incertain, en privilégiant 
l’autofinancement et en limitant la part communale de la fiscalité. 

Chères Montgiscardaises, 
Chers Montgiscardais, 

Depuis 2020, l’équipe municipale a œuvré quotidiennement avec l’ensemble des services 
communaux pour accompagner et améliorer votre vie à Montgiscard. 

L’implication des élus et de l’ensemble des personnels, ainsi que la collaboration étroite 
avec les collectivités environnantes (Sicoval, Conseil Départemental, Conseil Régional, 
Etat), nous ont permis de donner vie à nos engagements et de concrétiser nos projets 
en nous adaptant aux situations rencontrées. 

Vous redécouvrirez dans ce feuillet les principales actions conduites au cours des 6 
dernières années. Nos engagements de 2020 ont été globalement tenus. Seul le projet 
Bourg Centre reste en attente de finalisation sur la partie logements, commerces de 
proximité et parc public en raison du recours d’un riverain.    

Un nouveau document vous sera adressé prochainement et vous exposera le projet porté 
par notre nouvelle équipe. 

Laurent Forest 

ELECTIONS MUNICIPALES – 15 et 22 MARS 2026 

LISTE MONTGISCARD POUR TOUS 

La nouvelle équipe. De gauche à droite : Nathalie Anguita, Maja Bratina, Claire Sanson, Dominique Fatras,

Isabelle Montagne, Jean-Edouard Gairin, Jacqueline Vignaux, Pascale Romeo, Alain Salvignol, Laurent Forest, Julien Joubert, 
Fabienne Breban, Bastien Andrieu, Sylvie Bonutti, Christian Dall’Acqua, Céline Cluzel, Barbara Bompard, Lucile Dejean Abadie,
Guillaume Moreau, Jean-Pierre Eychenne. En encadré : Emmanuel Marquier, Mario Ribard, Jean-Marc Allio.

• Maîtrise des finances publiques.
• Dépenses de fonctionnement : poursuite de la stabilité entre

2020 et 2026.
• Recettes de fonctionnement en augmentation (liées à

l'augmentation de la population).
• L'excédent de recettes permet d'alimenter le budget

d'investissement.

• Le début du mandat a été fort impacté par le Covid (2020-21)

• Les dépenses d'investissement ont permis de financer les
grands travaux du centre du village et la mairie.

• Les recettes d'investissement ont été pénalisées par un
recours sur la vente du centre bourg et le retard des
subventions mairie.

Incidence du recours.
Non versement des 

subventions.

L’endettement est passé de 3.1 millions € en 2014 à 1 million € et la dette par habitant est tombée de 1 170 € à 394 €.

(A titre de comparaison, en 2024, la dette par habitant pour les communes de même strate s'élevait à 628 €)

Les 15 et 22 mars, nous comptons sur votre participation. Venez voter !

www.montgiscardpourtous.fr

Covid



ECOLE / ENFANCE / JEUNESSE : 

Les projets définis en 2020 ont été largement réalisés, et l’ensemble de la Communauté éducative a pu travailler sereinement malgré 
un début de mandat frappé par le Covid. 

• Poursuite des efforts pour la qualité des repas : circuits courts, Bio, le repas végétarien hebdomadaire.
• Dispositifs éducatifs :« un fruit à la récré », Semaine du Goût, goûters éducatifs.
• En faveur du vivre ensemble : contrat de comportement et dispositifs éducatifs partagés (échelle de

sanctions), Passeport du Civisme, lectures, débats et improvisations avec la Médiathèque sur des thèmes
comme la solidarité, la violence, les émotions, la tolérance, le racisme et le sexisme.

• Prévention et sécurité : prévention routière, permis piéton et vélo, permis Internet, exercices d’évacuation
(bus, école), formation des adultes (harcèlement scolaire, violences intrafamiliales, égalité filles-garçons, secourisme). Sécurisation
d’un double abri bus route de Nailloux.

• Sports et culture : interventions d’initiation musicale, sorties cinéma pour les enfants des écoles, cycles natation (CP-CE1) à
Villefranche de Lauragais, sorties sportives : patinoire, vélo-rugby…

• Amélioration de la communication avec les familles : mise en place de l’E.N.T. maternelle et élémentaire, lettres d’information, Portail
Familles ICAP facilitant la gestion des factures (ALP, Cantine) et le suivi quotidien.

• Equipement informatique : participation au plan ENIR 3 pour équiper l’école élémentaire en matériel informatique : 2 classes mobiles
de 21 ordinateurs, 4 vidéoprojecteurs et 8 ordinateurs fixes.

• Ouvertures de classes : aménagement de 2 classes à l’Elémentaire (cloison mobile, vidéoprojecteurs, mobilier, tableaux…) et d’une
5ème classe à la Maternelle, avec extension de dortoir et aménagement de rangements.

• Maintien de l’ouverture des écoles pendant la pandémie.
• Renforcement de l'effectif en ALP élémentaire et 3 titularisations sur des poste adjoint de direction.

CADRE DE VIE :

Il fait bon vivre à Montgiscard. Nous avons souhaité durant ce mandat préserver ce cadre de vie avec de nouvelles actions. 

• Démarrage de la préservation du patrimoine arboricole de la commune : plantation d’essences locales avec Arbres et Paysages
d’Autan, Opération 1 Naissance = 1 Arbre.

• Création des Jardins Familiaux Chemin des Romains (18 parcelles).
• Fleurissement de l'Ecluse du Canal.
• Encouragement d'initiatives citoyennes pour embellir le village.
• Illuminations de Noël en basse consommation : Rues des Tuiliers et Campo Longo  ainsi

que le Bas de la Grand’Rue.
• Pose d’un système de vidéo protection et de radars pédagogiques.
• Campagne de régulation des pigeons et pose de piques dans le Centre Bourg.
• Installation de colonnes enterrées pour les déchets, expérimentation de la collecte des biodéchets (en partenariat avec

SICOVAL).
• Durant le Covid,  la municipalité a maintenu les animations : marchés dominicaux, marchés nocturnes.
• Animations lors du marché dominical (fête des mères, châtaignes, marché de Noel…).
• Permanence de la mairie assurée tous les samedis matin par les élus.

ACTION SOCIALE : 

Nous avons accordé une attention particulière  à  l’accompagnement des habitants en difficultés et isolés.

• Création de la Maison des Services en partenariat avec le Conseil Départemental.

• Poursuite du soutien aux associations caritatives locales (Croix Rouge, Secours Populaire, Restos du Cœur et Téléthon).

• Accompagnement à l’accès au logement.

• Transport hebdomadaire pour les personnes sans moyen de locomotion vers la zone commerciale.

• Maintien d’un contact avec les aînés qui ne sont pas en mesure de participer à la vie de la commune.
• Formation des personnes âgées à l’usage d’Internet, dans le cadre des activités de la Maison des Services.

• Poursuite des activités du CCAS (Conseil Communal à l’Action Sociale).

• Sessions Silver XIII.
• Mise en place d’une mutuelle collective communale (en partenariat avec AXA).
• Expérimentation avec les services sociaux du Conseil Départemental du projet Aide aux Personnes Seniors Isolées (API).

URBANISME : 

La ligne de conduite suivie lors du mandat précédent a été poursuivie en maîtrisant le développement de la commune avec une 
urbanisation modérée qui permet de maintenir un cadre de vie agréable. 

• Amélioration et sécurisation de la circulation aux abords du groupe scolaire, création d’un
stationnement dépose-minute (2020).

• Création de la caserne du Service Départemental d’Incendie (SDIS31) (2020- 2021).
• Rénovation de la rue Campolongo avec création d’un piétonnier sécurisé en 2022.
• Réaménagement de la Rue des Tuiliers (trottoirs, voirie, éclairage, stationnements) en 2022.

• Réhabilitation des espaces à proximité du Bourg-Centre (2023-2024) : Grand’ Rue (trottoirs,
accessibilité), Esplanade (parvis de l’église, terrasse café, déplacement du Monument aux Morts,
plantations), Foirail (nouvelles plantations, voirie refaite, 20 places de parking supplémentaires créées
en prévision de l’urbanisation Bourg Centre dont 2 avec borne de recharge électrique).

• PLU : révision générale initiée en 2023, en cours pour adaptation à la loi climat et résilience.
• ZAC du Rivel : mise en compatibilité (2020) et modifications (2021, -24 et -25) du PLU.

• Croissance en matière de logements, maîtrisée tout au long du mandat avec seulement 4 nouveaux lotissements (70 maisons), 1
résidence autonomie (72 appartements).

• Redynamisation du Bourg-Centre : programme immobilier (une soixantaine de logements, moitié en logements sociaux pour
séniors et moitié en accession à la propriété, ainsi que des commerces) lancé en 2023. Un recours au tribunal administratif est en
attente de rendu. Une issue positive est espérée à court terme.

• Mise en service d'une nouvelle aire de covoiturage à la sortie de l'autoroute (Montgiscard-Vallée de l'Hers), réflexion sur une piste
cyclable vers cette aire.

• Restauration de la Mairie, inaugurée en septembre 2025 après deux ans et demi de travaux.
• Accompagnement du projet de la nouvelle gendarmerie (programme lancé en 2025, réflexion en cours sur la réaffectation des

bâtiments actuels).
• Révision du périmètre des abords. Zonage bâtiments de France.
• Obtention en 2025 de l’autorisation ministérielle pour la réalisation du projet d’habitat fluvial sur le canal du Midi (4 emplacements

viabilisés pour péniches à l’Ecluse). Réalisation prévue en 2026.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

Nous avons accompagné tous les projets économiques et commerciaux qui apportent des services aux montgiscardais et contribuent à 
la création d’emplois. 

• Favoriser par des loyers modérés l’installation de commerces au centre du village.
Exemple avec l’achat du bâtiment du Tabac Presse.

• Réglementer le stationnement devant les commerces.

• Accompagner la finalisation de la zone d’En Rouzaud (Intermarché).

• Mise à disposition d’un local pour du « coworking ».

• Contribution active au développement de la future ZAC éco-responsable  du Rivel
à énergie positive, qui donnera naissance à de nouvelles entreprises.

• Accompagnement à l’ouverture des Maisons des Assistantes Maternelles.
• Ouverture d’une résidence autonomie.
• Communication pour les entreprises nouvellement créées dans le bulletin municipal

et sur les réseaux sociaux de la commune.

PATRIMOINE / TOURISME : 

Le Patrimoine est un sujet fédérateur en associant bénévoles et donateurs. 

• Poursuite de la rénovation de l’église Saint André (refonte des cloches, horloge, réfection

des vitraux, nettoyage façade de l’édifice religieux).

• Réparation du Triptyque Regagnon avant son classement au Patrimoine National.

• Aménagement des berges du Canal du Midi face à Intermarché.

• Réfection de la Croix de Mission 1843 sur l'esplanade.
• Classement aux Monuments Historiques de l’église Saint André.
• Poursuite de la Foire aux bovins d’antan.Ne pas jeter sur la voie publique - Imprimé par nos soins 




